
 

Compte rendu de la séance du  
Conseil Municipal du 3 mai 2018 

 
Le jeudi 3 mai 2018, à 20h30, le Conseil Municipal de Val d’Izé, régulièrement convoqué, 
s’est réuni Salle du Tertre, sous la présidence de Thierry TRAVERS, Maire. 
 
La convocation a été adressée par écrit au domicile des conseillers municipaux, le vendredi 
27 avril 2018 et affichée.  
 
Membres élus : 23 En fonction : 23 Présents : 15 

Membres présents : 
M. Thierry TRAVERS, Maire et Conseiller Départemental ; Mme Lisiane HUET, 1ère adjointe ; M. Emile PERRIER, 2ème 

adjoint ; M. Claude DONVAL, 4ème adjoint ; Mme Laurence GERMAIN, 5ème adjointe ; M. Francis GAULARD ; Mme 
Monique GALLAIS ; Mme Michèle SAUDRAIS ; M. Michel GIEUX ; Mme Christine REUCHERON ; M. Gérard TRUFFAULT ; 
M. Michel LAURENT ; Mme Béatrice GUESDON ; M. Yann BOUVET ; M. Vincent PIPARD ;  
 
Membres absents excusés :  
Mme Maryse HUCHET, 3ème adjointe ; M. Maurice TRAVERS ; Mme Régeane MAO ; M. Bruno DELVA ; M. Denis BRÉAN ; 
Mme Natacha PIHAN ; Mme Isabelle MUCKA ; Mme Véronique CHAMPION 
Madame Laurence GERMAIN a été élue secrétaire de séance 
 
 
Vote des subventions aux associations 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’allouer : 

- une subvention de fonctionnement aux associations izéennes sportives, culturelles ou de loisirs (cf. annexe) 
- une subvention de fonctionnement aux d’établissements d’enseignement publics ou privés accueillant des 

élèves izéens au cours de l’année scolaire 2017/2018  pour un montant maximum de 45,00 € par izéen scolarisé 
et sous réserve d’une demande,  

- une subvention pour les voyages scolaires effectués par les élèves izéens au cours de l’année scolaire 2017 
/2018, d’un montant maximum de 45,00 € par élève et par voyage. Cette aide ne concerne que les élèves du 
secondaire, elle ne pourra pas représenter plus de 50 % du coût à la charge des familles. 

Le Conseil Municipal décide de mettre le Centre Culturel à disposition gratuite de l’association « la Ligue contre le 
cancer » les 26 et 27 et 28 octobre 2018, 
 
Dotation Globale de Fonctionnement  
Le maire informe l’assemblée des montants perçus par la commune, dans la cadre de la DGF Dotation Globale de 
Fonctionnement. 

 2017 2018 

Dotation forfaitaire 199.186,00 € 199.178,00 € 

Dotation de solidarité rurale péréquation   51.961,00 €   55.864,00 € 

Dotation de solidarité rurale cible    84.022,00 € 

Dotation nationale de péréquation   38.628,00 €   38.103,00 € 

Total 289.775,00 € 377.167,00 € 

 +87.392,00 € 

 
Fonds de Compensation de la TVA 
Le maire informe l’assemblée des montants perçus par la commune, dans la cadre du fonds de compensation de la TVA 

FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses 2016  - Montant retenu BP 2018 – Montant inscrit 2018 – FCTVA notifié 

47.885 € 0 7.855 € 

 
INVESTISSEMENT 

Dépenses 2016  - Montant retenu BP 2018 – Montant inscrit 2018 – FCTVA notifié 

771.490 € 100.000 € 126.555 € 

 



 
Entretien des espaces verts rue des écoles 
Concernant les espaces verts situés devant l’institut de beauté, la commune propose de poursuivre l’entretien : taille, 
paillage, remplacement des arbustes si nécessaire, moyennant le versement d’une participation calculée sur la base de 
12 heures par an. Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal fixe le montant de cette participation à 
24,00€ par mois.   
 
Travaux de réhabilitation de la mairie  
Le maire informe l’assemblée que suite à la découverte de fondations anciennes, une reprise et un abaissement des 
buttons pierre ont été réalisés ; des travaux ont également été effectués sur les portes en façade nord, des reprises  en 
béton et non en pierre seront entrepris sur les passages intérieurs et  un micro gommage nettoiera les éléments en 
granit de la salle du conseil; ces travaux génèrent une plus-value de 10.775,00€ HT au  lot 4 « Maçonnerie »  attribué  à 
l’entreprise MARTINIAULT. 
 
Le maire indique à l’assemblée que dans le cadre de la DETR - Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2018, une 
subvention de 104.000,00€ est accordée à la commune pour ces travaux. 
 
Construction de sanitaires publics 
Suite à la mise en place, sur le sanitaire rue de l’Eglise, de panneaux photovoltaïques en façade, des portes en bois ont 
dû être installées, entrainant une plus-value de +1.830,00€ HT au lot 4 «Menuiserie» attribué à  l’entreprise RENOUX.  
La suppression de panneaux photovoltaïques sur les sanitaires rue des écoles génère une moins-value de 3.075,31€HT 
au lot 10 «Photovoltaïques» attribué l’entreprise SOLAIR 3 TECH. 

 
 
Plan local d’Urbanisme 
Le diagnostic agricole réalisé par la chambre d’agriculture a été présenté le 10 avril dernier, il synthétise les réponses 
des 43 sièges d’exploitation ayant répondu (sur 47 exploitations) et 9 sites secondaires. 
Val d’Izé compte 70 exploitants dont l’âge moyen est de 49.6 ans, qui mettent en valeur 3009 ha dont 2570 ha sur Val 
d’Izé ; la taille moyenne d’une exploitation  à Val d ‘Izé est de 69.9 ha. 
 
Val d’Izé est sans conteste une commune à identité agricole et rurale marquée, l’activité agricole est bien répartie sur 
l’intégralité de son territoire. Au travers du nombre d’emplois qu’elle génère et de l’espace qu’elle occupe, l’activité 
agricole est un des acteurs économiques de la commune. Toutefois, certains handicaps liés au territoire mais aussi et 
sans doute surtout à l’économie agricole semblent peser lourdement dans les perspectives d’avenir. 
 
En ce qui concerne l’activité agricole, le PLU aura des questions à traiter telles que : 
· Comment préserver l’activité agricole sur le territoire communal ?  
· Comment favoriser le développement et la transmissibilité des exploitations agricoles ?  
· Quelles règles de gestion du voisinage ? 
· Quelles préservations du foncier agricole ?  
· Quelles règles d’encadrement de la diversification ?  
 
 Assainissement Collectif 
 

 Extension rue des hauts d’Izé 
Une inspection télévisée du réseau Eaux Pluviales a été réalisée révélant 430 ml de canalisation en très mauvais état et 
165 ml obstrués. La reprise de ce linéaire a été incluse au marché portant le montant estimatif du marché de travaux à 
446.242,00€ HT. 
 
La consultation est lancée pour un retour des offres au 7 juin 2018, un démarrage de travaux prévu en septembre et des 
essais de réception courant décembre. 
 

 Etude diagnostique du réseau d’assainissement 
La campagne de mesure en nappe haute a été réalisée du 14 mars au 13 avril. Une inspection de nuit a également été 
réalisée au cours de cette campagne nappe haute, et a permis d’identifier des tronçons sensibles aux eaux de nappe.  
Les résultats de la campagne de nappe haute ainsi que les préconisations d’investigations complémentaires feront 
l’objet d’un rapport d’étude n°2 (restitution en juillet). 



Des investigations complémentaires (inspections télévisées et tests à la fumée) vont être réalisées afin de localiser les 
infiltrations d’eaux parasites, de déterminer leurs causes et de proposer un programme de travaux de réhabilitation 
 
Voirie 2018 

 Les travaux de fauchage et débroussaillage sont attribués à l’entreprise LEROUX Frédéric pour un montant de 
7.648,04 € HT, 

 Concernant la mise en œuvre du  PATA et de l’enrobé à froid, la consultation est en cours pour un achat 
mutualisé avec la commune de Saint Christophe des bois, 

 La consultation pour l’attribution des travaux de modernisation de voirie est en cours, la date limite de 
réception des offres est fixée au 18 mai. 

 
Jeunesse  
L’accueil de loisirs ados « Anim’ Vac » a ouvert ses portes et connait des débuts très encourageants 

 1ère période :  le  jeudi 25 avril et le vendredi 26 avril   22 enfants inscrits 
 2ème période : le mercredi 2, jeudi 3 vendredi 4 mai  24 enfants inscrits 
 

Prochaines ouvertures: les 2 dernières semaines de juin et la 1ère semaine de juillet ; les deux dernières semaines d’aout  
 
Communauté d’agglomération 

 Dans le cadre de sa politique en faveur du covoiturage le maire indique que Vitré Communauté invite les 
communes à déterminer des espaces dédiés et financera la pré-signalisation ainsi que  les signalisations 
verticale et horizontale, 

 
 Le conseil municipal décide d’adhérer au groupement de commandes relatif aux services de téléphonie fixe, 

mobile, internet,  
 

 Dans le cadre du service commun informatique, la commune a sollicité  de l’assistance technique de Vitré 
Communauté pour la mise en place de liaisons optiques entre les bâtiments communaux et pour 
l’aménagement de la future salle du Conseil Municipal. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide le devis d’un montant de 11.448,87 € HT pour le 
raccordement depuis la mairie des bâtiments communaux et le devis d’un montant de 14.900,00 € HT 
correspondant à l’acquisition et à l’installation d’un système complet de projection et de sonorisation pour la 
mairie.  

  
Informations diverses 

 Commémoration du 8 mai : le dimanche 6 mai  à 11h00 : Office religieux suivi d’un dépôt de gerbe au 
Monument aux Morts 

  Le maire indique que l’UNC a demandé qu’un drapeau métallique soit remis au pignon de la mairie 
 Moto Sécurité Service Course organise  le mardi 8 mai à partir de 11h00 son 6ème grand prix cycliste 
 Ball Trap Club de Haute Bretagne : Championnat de France Police les 29-30 et 31 mai puis Championnat de 

Bretagne le 3 juin.  
 

Prochaine réunion du conseil municipal le jeudi 7 juin 2018 à 20h30  



 
 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ANNEE 2018 
 

A.C.C.A.    700,00 € 

A.P.E.L. Ecole St Etienne des Eaux 9.651,81 € 

Art Floral et Bricolage Izéen    600,00 € 

Association Ecole et Cabrioles - Ecole Lucie Aubrac 1.500,00 € 

A.T.E.P.V   800,00 € 

Bad  Izé   700,00 € 

Ball Trap Club de Haute Bretagne   400,00 € 

Basket Ball de Val d’Izé 1.500,00 € 

BMX Pays deVitré     60,00 € 

Changeon(s) en festival 1.500,00 € 

Comité des fêtes 2.000,00 € 

Coopérative scolaire -  Ecole Lucie Aubrac 5.000,00 € 

Dojo Izéen Pas de demande 

Groupe Artistique Izéen   300,00 € 

Grymda   700,00 € 

Gym ambiance  Pas de demande 

La Stéphane 600,00 € 

Médiat ‘Izé 3.000,00 € 

Moto Sécurité Service Course 1.000,00 € 

Moto Loisirs Izéen 1.400,00 € 

Musical'Izé  2.000,00 € 

Musical'Izé (Subvention exceptionnelle - Soirée Feux 
d’artifices 2017) 

1.500,00 € 

Musique de Domagné Pas de demande 

Nordik’Izé   200,00 € 

Outil en main Pays de Chateaubourg     30,00 € 

Pétanque Izéenne 120,00 € 

Prévention routière CD 35 Pas de demande 

Rando Val  150,00 € 

Tennis Club Haute Vilaine et Cantache   500,00 € 

UNC Val d’Izé   300,00 € 

Un jour - Des métiers   126,00 € 

US Val d’Izé Football 4.000,00 € 

Vélo Izéen Tout Terrain   500,00 € 

Volley ball izéen   700,00 € 

 


